
Toulouse, le 19 septembre 2017

Objet : annonce de fermeture des trésoreries d'Aspet et d'Aurignac

Madame, Monsieur le Maire,

La section syndicale CGT Finances publiques de Haute-Garonne tient à vous alerter sur le projet
de  notre  direction  régionale  visant  à  fermer  définitivement  les  trésoreries  d'Aspet  et
d'Aurignac à compter du 1er janvier 2018.

Ces fermetures visent à réduire les implantations des services publics financiers, en application
des politiques d’austérité menées par les gouvernements successifs.

De surcroît, la loi NOTRé a bouleversé le périmètre des intercommunalités et contribue de fait à
« aider » l’administration fiscale dans ses objectifs de regroupements de missions et de fermetures
de sites. À compter du 1er janvier 2020, l’eau et l’assainissement deviendront des compétences
obligatoires pour les communautés de communes et les communautés d’agglomération : cela aura
également une influence notable sur l’activité de plusieurs trésoreries du département, fragilisant
fortement leur avenir.

A contrario  de nos directions  générale  et  locale,  nous considérons que le  remplacement  des
services de proximité par la « e-administration » n’est pas une solution à hauteur des besoins des
usagers, notamment les plus fragiles, ni des élus locaux qui ont besoin d’un soutien rapproché en
matière de finances publiques locales.
D'autre part, les services (St-Gaudens et Salies du Salat) prévus pour accueillir les missions
qu'exercaient ces deux trésoreries, sont déjà en grande difficulté et ne verront arriver, en guise
de personnel, qu'un « transfert de chaises vides ».

Il est de la responsabilité de toutes et tous de défendre le service public  et de s’exprimer
fortement  auprès  de  l’État  dans  cette  période  de  crise  économique,  de  chômage  et  de
recrudescence de la fraude fiscale. Le territoire du Comminges subit déjà depuis plusieurs années
une saignée en matière de services publics (La Poste, Gendarmerie, Équipement,  EDF…).  La
disparition de ces deux trésoreries ne fera que motiver d’autres administrations à fermer
leurs antennes locales à plus ou moins long terme.

Nous ne doutons pas de votre attachement  au service public  de proximité  et  à  son maintien
indispensable sur ce territoire déjà fragilisé. Manifester une opposition forte auprès du Ministre de
la « cohésion des territoires », du Ministre de l’action et des comptes publics, de notre député et de
notre directeur régional obligerait ce dernier à reconsidérer son projet.

La CGT finances publiques  31  prendra,  pour  ce  qui  la  concerne,  toutes  les dispositions
possibles pour s’opposer à ces deux fermetures (par exemple, via l’organisation d’une réunion
publique ou d’une manifestation locale).  Elle  ne pourra cependant  y réussir  sans l’appui  de la
population et de ses élus.
Compte tenu de la date programmée des fermetures, il y a urgence à se mobiliser.

Nous  sommes  à  votre  disposition  pour  tout  complément  d’informations  ou  toute  rencontre
concernant ces sujets.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Maire, mes salutations syndicalistes et militantes.
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